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REVUE MILITAIRE SUISSE
,V> 12. Lausanne, le 28 Juin 1873. XVIII« Annee.

Sommaire. — Les transports militaires et les colonnes d'öquipages
de l'armee föderale. (Suite.j — Nouvelles et chronique.

Armes speciales. — Rapport du Departement militaire federal sur sa
gestion en 1872. (Fin.)

LES TRANSPORTS MILITAIRES ET LES COLONNES D'EQUIPAGES
DE L'ARMEE FEDERALE. (Suite.'j

Le corps des pontonniers suisses se compose de 6 compagnies dont
3 d'elite ä 100 hommes, et 3 de reserve ä 70 hommes ; eiles sont
fournies par les cantons de Berne, d'Argovie et de Zürich. Le materiel
de pont possede par la Confederation consiste en trois equipages com-
plets, qui sont en depöt k Soleure, k Brugg et a Zürich. Ce materiel
correspond aux trois compagnies d'elite; on dispose, en outre, d'un
Supplement equivalant ä environ trois demi-equipages, dont une
partie se trouve en depot a Thoune et le reste k Brugg et ä Zürich.
Ce materiel servirait aux trois compagnies de reserve. C'est Brugg
qui est la place principale d'exercice pour les pontonniers.

Nous avons encore k parier d'un service qui n'est pas encore, il
.est vrai, reglementaire dans notre armee, mais dont les prochaiues
reformes dans notre Organisation militaire auront k tenir compte, nous
voulons parier du lölögraphe de campagne. En attendant qu'une
ordonnance regularise ce service, nous dirons qu'un detachement
telegraphique a ete attache, ä titre d'essai, aux manceuvres executees en
1872 par la 8me division föderale, sur les bords de la Sitter. L'unite
telegraphique construite ä cet effet elait calculee pour 20 kilometres,
distance jugee süffisante pour relier Ie quartier-general de la division
avec une Station telegraphique ordinaire quelconque. Le materiel se

composait de trois voitures, contenant chaeune le materiel d'un
bureau. L'une portait 10 kilometres de ligne-avec cäble et oulillage
special, et les deux autres chaeune le materiel pour 5 kilometres de

ligne avec poteaux. L'une des voitures etait attelee de 6, les deux
autres de 4 chevaux. Le personnel se composait d'un officier de

l'etat-major du genie, commandant avec son adjudant, de quatre te-

legraphistes, d'un officier, d'un sergent, de 3 caporaux et de 23
soldats du genie destines k l'etablissement de la ligne, et d'un detachement

du train de parc compose d'un officier, d'un marechal des logis
et de 8 soldats du train, en tout 44 hommes avec 5 chevaux de seile
et 14 de trait.

II. Voitures destinöes au transporl du matöriel de santö et au
service des ambulances.

Le materiel de sante se divise en deux categories principales :

1° Celui destine au transport des malades et des blesses;

(') Travail prösentö ä la reunion des officiers de Lausanne le 28 avril 1873, par
M. le lieutenant-colonel födöral de Charriere.
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